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Le retour de la paix au Congo pointe à l'horizon

Dossier réalisé par Willy Kabwe avec l'appui de l'Institut Panos/Paris

Les incidents tragiques sur​venus à Bunia et à Isiro la semaine dernière dans la province Orientale ont vécu. Une mission de pacifica​tion dirigée par le ministre des Droits humains et qui comprend le commissaire général du gouverne​ment chargé du suivi du processus de paix dans la région des Grands Lacs, M. Vital Kamerhe, est atten​due incessamment dans cette par​tie de la Rdc, théâtre des affronte​ments armés et interethniques. Les Ougandais sont à présent seuls maîtres sur le terrain, avec la bé​nédiction, bien entendu, du gouver​nement de la Rdc. Ce qui a ren​contré le vœu de la Mission des Nations Unies au Congo (Monuc) qui se référait ainsi au droit inter​national, lequel reconnaît aux for​ces occupantes la charge d'assurer la sécurité des populations locales. Depuis lors, l'accalmie est obser​vée sur tous les fronts.
Cette situation, qui augure des lendemains meilleurs, est soutenue par ce que d'aucuns ont appelé la cascade des accords que le gouvernement de la Rdc ne cesse de signer avec ses voisins après le célèbre Accord de Lusaka signé en trois temps par les belli​gérants, respectivement les 10 juillet, 30 juillet et 31 août 1999. En effet, le 30 juillet 2002, les présidents Joseph Kabila du Congo et Paul Kagame du Rwanda ont signé à Pretoria, en Afrique du Sud, un accord qui a l'avantage dans sa conception de vider les préoccupations sécuritaires des deux pays. Le Congo s'est engagé à traquer les génocidaires (Interahamwe et autres ex-Far) tandis que le Rwanda s'est dit prêt à retirer ses troupes de la Rdc dès que ces der​niers lui seront rendus ou remis au Tribunal pénal international d'Arusha. Moins d'un mois après, soit le 15 août 2002, un autre accord, qui n'attend plus que d'être paraphé par les chefs d'Etat respectifs, est conclu à Luanda (Angola) entre le Congo et l'Ouganda.

SIGNATURE IMMINENTE D'UN ACCORD ENTRE LA RDC ET LE BURUNDI
Comme il fallait s'y attendre le tour de la boucle ne pouvait être qu'évident. Le prochain accord concerne le Burundi et le Congo. L'an​nonce en a été faite vendredi 16 août 2002 par le professeur Mupapa Say adjoint au commissaire général du gouvernement chargé du suivi du processus de paix dans les Grands Lacs, au cours d'un point de presse où ce dernier confirmait la conclu​sion de l'Accord de Luanda.
Pour le. prof. Mupapa, la si​gnature imminente d'un accord de paix avec le Burundi aura été l'aboutissement des concertations amorcées il y a plus d'une année. Cette avancée rejoint le préambule de l'Accord de Lusaka qui recon​naît que "le conflit en Rdc a une dimension à la fois interne et ex​terne qui trouvera sa solution dans le cadre des négociations politiques intercongolaises et de l'engagement des parties à la mise en œuvre de cet accord", d'une part; d'autre part que «la résolution des pro​blèmes de sécurité de la Répu​blique démocratique du Congo et des pays voisins est essentielle et devrait contribuer au proces​sus de paix".
S'insurgeant contre le pessimisme de ceux qui pensent que la signature die beaucoup d'accords peut être nuisible, Vi​tal Kamerhe rappelle que les dif​férents accords prennent en compte "les deux jambes" qui portent le processus de paix en Rdc et dans les Grands Lacs, à savoir l'aspect interne et l'aspect externe. Selon lui, la mise en œuvre des accords signés avec les voisins permettra aux Congo​lais de se retrouver entre eux pour signer sans interférence étrangère un accord global et in​clusif devant ouvrir la voie à une gestion consensuelle et pacifique de la transition.
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